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SOCIETE  « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE HECHAM MOHAMED ET
MOUSTAPHA » en abrégé « SCI H2M »

ABIDJAN MARCORY-BIETRY,CITE GRAND

MOULIN;LOT 92,ILOT 07; 05 BOITE POSTALE 2544

ABIDJAN 05., Lot 92, Ilot 07

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 23/04/2025
reçus par Me MOUSSA FOFANA , Notaire enregistrés au CEPICI, le
30/04/2025, il a été constitué une SCI aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

HECHAM MOHAMED ET MOUSTAPHA » en abrégé « SCI

H2M »

Dénomination :

La société a pour objet en tous pays et
particulièrement en République de Côte d’Ivoire :

-  L'acquisition par voie d'apport ou d'achat, la
prise à bail avec ou sans promesse de vente, la location,
l'administration de tous immeubles bâtis ou non bâtis la
mise en valeur, l'administration, l'exploitation, la location
en totalité ou en partie et l'échange de tous terrains et
immeubles situés en CÔTE D'IVOIRE, l'édification de
toutes constructions sur ces terrains ;

-  La mise en valeur et l'administration de tous
terrains et constructions, et plus

particulièrement l'achat et la mise en valeur de
tous biens immeubles ;

-  La construction sur les terrains qu'elle aura à
sa disposition, de tous bâtiments et autres

ouvrages nécessaires à la réalisation de son
objet social ;

-  L'établissement de tous projets architecturaux,
l'exercice de la maîtrise d'œuvre, tant en

ce qui concerne les bâtiments que les
aménagements intérieurs ou extérieurs ;

-  La gestion et l'administration de son

Objet :



patrimoine mobilier et immobilier ;
-  L'achat, la vente, construction, l'exploitation,

la gestion et location des terrains urbains, agricoles
bâtis ou non bâtis ;
-  La formation, assistance et conseils dans les

procédures d'acquisition de terrains nus ou bâtis ;
-  L'assistance ou représentation et conseils dans

les procédures d'obtention des ACD et des permis
de construire ;
-  Le lotissement, morcellement, décapage et

vente des parcelles relevant de l'Etat ou des
communautés villageoises ;
-  Fourniture de biens et services ;
-  Fourniture de travaux ;
-  Et divers
Et pour la réalisation de l'objet social :
-La prise de participation dans le capital de

toutes Sociétés notamment commerciales par tous
moyens notamment par acquisition de parts ou d'actions,
par voie d'augmentation de capital, par voie d'apports,
etc...

Et d'une manière générale, toutes opérations
financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-
dessus défini, en tous pays, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la société.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN MARCORY-BIETRY,CITE GRAND
MOULIN;LOT 92,ILOT 07; 05 BOITE POSTALE 2544
ABIDJAN 05., Lot 92, Ilot 07

Siège social

M MROUEH MOHAMED (ADMINISTRATEUR)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B42-00102 du 11/07/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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